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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation des actuelles retraites agricoles modestes
Question écrite n° 25146

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le haut-commissaire, auprès de la ministre des solidarités et de la santé,
chargé des retraites, sur la question des retraites agricoles, et plus précisément sur la situation actuelle des
retraités agricoles modestes. Votée à l'Assemblée nationale, une proposition de loi prévoyait la revalorisation en
2018 des retraites agricoles à 85 % du smic net. Le Gouvernement a cependant décidé de repousser son
application. Par voie d'amendement, le Gouvernement expliquait alors que « l'amélioration des petites pensions
agricoles ne [pouvait] être envisagée indépendamment des autres évolutions qui affectent notre système de
retraites » et qu'il s'engageait à travailler à la revalorisation des plus faibles retraites agricoles, en parallèle de la
grande réforme des retraites. Dans son rapport, le haut-commissaire à la réforme des retraites préconise de
revaloriser le minimum de pension de retraite à 85 % du smic ; ce qui bénéficierait bien entendu aux
agriculteurs, mais uniquement les futurs retraités agricoles. La situation des agriculteurs qui sont déjà en retraite
- et surtout ceux dont le niveau de pension est indéniablement modeste - reste au demeurant préoccupante.
Dans beaucoup de cas, les retraites des exploitants agricoles atteignent en effet péniblement 730 euros pour
une carrière complète. La profession agricole est d'ailleurs la seule population à ne pas en bénéficier de
revalorisation pour une carrière complète ; ce qui provoque, ce qui est compréhensible, un sentiment d'injustice
au sein du monde agricole. Une revalorisation des retraites agricoles à 85 % du smic net permettrait - selon les
estimations - à 236 000 retraités agricoles de la métropole, et 30 000 autres des outre-mer de bénéficier d'une
augmentation mensuelle d'environ 110 euros. Á travers la présente question, il souhaiterait connaître les
dispositions mises en œuvre en direction des plus modestes des retraités agricoles actuels, ceux qui ne sont, de
fait, pas concernés par la grande réforme des retraites.

Texte de la réponse

Plusieurs mesures importantes ont été prises afin d'améliorer le pouvoir d'achat des retraités agricoles dans le
cadre de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l'avenir et la justice du système de retraites, dans un
esprit de justice sociale et d'équité. Au total, ce sont 659 000 personnes qui ont été bénéficiaires d'au moins une
de ces mesures de revalorisation, soit 284 M€ de prestations supplémentaires accordées en 2017 et 900 M€ de
revalorisations cumulées sur 5 ans. Parmi ces mesures, l'une des plus importantes consiste à accorder, à
compter de 2017, aux chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole qui justifient d'une carrière complète en cette
qualité dans le régime non-salarié agricole un montant total de pensions, de base et complémentaire, au moins
égal à 75 % du salaire minimum de croissance (SMIC) net. L'attribution d'un complément différentiel de points
de retraite complémentaire obligatoire (RCO) a permis d'atteindre progressivement ce montant minimum de
retraite, à raison de 73 % du SMIC net en 2015, 74 % en 2016 et 75 % en 2017. L'autre mesure très importante
du plan de revalorisation a consisté à attribuer, sous certaines conditions, 66 points gratuits au titre des années
antérieures à l'obligation d'affiliation au régime, dans la limite de 17 annuités, aux collaborateurs d'exploitation
ou d'entreprise agricole, aux anciens conjoints participant aux travaux et aux aides familiaux. Sont
principalement bénéficiaires de cette mesure, les femmes qui perçoivent les retraites les plus faibles et qui sont
plus nombreuses que les hommes à avoir eu une carrière exclusivement agricole. Conformément à la
proposition du Gouvernement, le Parlement a voté en loi de financement de la sécurité sociale pour 2020 une
revalorisation des pensions de retraite de base limitée à 0,3 % en 2020. Toutefois, les pensions de retraite de
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base seront revalorisées à hauteur de l'inflation pour les assurés dont le montant total des pensions, base et
complémentaire, est inférieur ou égal à 2 000 € mensuels. S'agissant de la RCO des non-salariés agricoles, la
valeur du point a été revalorisée de 0,6 % pour l'année 2018 et de 0,3 % pour l'année 2019. Par ailleurs, afin de
soutenir le pouvoir d'achat des retraités les plus modestes, une revalorisation exceptionnelle de l'allocation de
solidarité aux personnes agées (ASPA) a été prévue permettant de porter son montant à 903 € par mois en
2020, (contre 803 € au 1er avril 2017) pour une personne seule, soit une revalorisation de 100 € sur 3 ans. Le
montant de l'ASPA servi à un couple est revalorisé dans les mêmes proportions. Concernant la proposition de
loi dite « Chassaigne-Bello », adoptée à l'assemblée nationale le 2 février 2017 et examinée à nouveau par le
sénat le 16 mai 2018 dans le cadre de la procédure prévue à l'article 44, alinéa 3, de la constitution, qui avait
pour objet principal de revaloriser à hauteur de 85 % du SMIC net les pensions des chefs d'exploitation agricole
ayant eu une carrière complète en cette qualité, cette proposition allait bien au-delà de la mesure 75 % du SMIC
net mise en œuvre dans sa totalité en 2017. Le Gouvernement est sensible à la situation des agriculteurs
retraités, notamment des populations percevant les niveaux les plus faibles de retraites. Néanmoins, il ne
pouvait être favorable à cette proposition de loi en l'état et il a proposé des amendements gouvernementaux. En
effet et sans remettre en cause les équilibres essentiels du régime des non-salariés agricoles, il a semblé au
Gouvernement qu'il était légitime de proposer deux améliorations au régime des retraites agricoles. Un
amendement gouvernemental proposait ainsi d'accorder des points gratuits de RCO aux assurés justifiant du
taux plein à l'âge légal ou avant l'âge légal, indépendamment de la condition de durée d'assurance nécessaire
pour l'obtention du taux plein, tels ceux liquidant leur retraite au titre de l'inaptitude, du handicap ou de la
pénibilité. Un autre amendement gouvernemental consistait à revaloriser de 5 %, à compter du 1er janvier 2020,
le montant du minimum de pension de retraite accordé aux collaborateurs d'exploitation, aux aides familiaux et
aux anciens conjoints participant aux travaux. Par ailleurs, si la mesure de revalorisation des retraites agricoles
avait dû être adoptée dans sa version initiale, elle se serait heurtée à un problème de financement, la
proposition de création d'une taxe sur les transactions financières, dans le contexte concurrentiel actuel, ne
pouvant être mise en œuvre unilatéralement. En tout état de cause, le Gouvernement est resté attentif à ce que
cette mesure de revalorisation, telle que proposée par la proposition de loi et dont le coût était estimé à 350 M€,
ne se fasse pas au détriment des actifs agricoles. Le Sénat a rejeté la proposition de loi ainsi amendée par le
Gouvernement. Le 11 décembre 2019, faisant suite aux concertations menées avec les partenaires sociaux, le
Premier ministre a présenté les paramètres du futur projet de loi de réforme des retraites, qui sera piloté par
M. Laurent Pietraszewski, nommé le 17 décembre 2019 secrétaire d'état auprès de la ministre des solidarités et
de la santé, chargé des retraites. Ainsi, dans le cadre de cette réforme des retraites, le Premier ministre a
annoncé que le minimum de pension du régime général sera revalorisé dès 2022 : une personne ayant fait toute
sa carrière au SMIC percevra 1 000 € nets de retraite en 2022, puis 85 % du SMIC en 2025. Cette mesure
s'appliquera aussi aux travailleurs indépendants et aux agriculteurs. La réflexion globale qui est menée sur
l'avenir des régimes de retraite va être l'occasion de définir, dans le cadre d'un système plus équitable, la place
que l'on souhaite accorder aux dispositifs de solidarité dans la constitution des droits à retraite. La réforme des
retraites ouvre également l'opportunité de revoir les statuts sociaux des conjoints et des membres de famille des
chefs d'exploitation, qui donnent aujourd'hui des droits très limités en retraite et créent in fine des poches de
pauvreté. Quant à la question de la revalorisation des petites retraites qui sont actuellement versées aux non-
salariés agricoles, c'est un sujet qui devrait être abordé en parallèle des discussions du projet de loi concernant
le système universel de retraite. Les représentants des syndicats agricoles rencontrés à la mi-décembre ont été
unanimes quant à la nécessité de revaloriser les petites retraites agricoles. Il leur a été précisé qu'une telle
revalorisation représentait un coût important au regard des équilibres budgétaires et qu'elle était en cours
d'expertise.
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